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Revue du Nouvel-Ontario, numéro 37, 2012

Les autres auteurs proposent des regards analytiques, 
mais succincts, sur des questions contemporaines : Marie 
Bernier et Renée Corbeil sur l’enseignement de la rédac-
tion au palier universitaire, à l’ère des technologies 
numériques, Rachid Bagaoui et Simon La�amme, sur la 
complexité du rapport qu’entretient le minoritaire à 
l’égard de son environnement. 

Ces articles et comptes rendus de lecture que renferme 
ce numéro se veulent un témoignage à la voix et à la 
mémoire de la francophonie ontarienne. Nous vous en 
souhaitons une lecture enrichissante.

Julie Boissonneault
Rédactrice en chef

Les Jésuites de Sudbury vers 1960 :
une mutation difficile

Lucien PeLLetier
Université de Sudbury

L’importance historique des Jésuites pour la communauté 
franco-ontarienne de Sudbury a déjà été soulignée par de 
nombreux travaux et témoignages. Tous sont unanimes à 
louer le dévouement de cette communauté religieuse à la 
survivance de la culture française dans la première moitié 
du 20e siècle. Toutefois, à partir des années 1960, les 
Jésuites sudburois ont réorienté leur action éducative et 
culturelle de manière assez marquée et qui, aujourd’hui 
encore, prête à controverse. Les pages qui suivent se 
proposent de décrire leur parcours en accordant une 
attention particulière aux événements qui ont déterminé 
leur réorientation.

Jusqu’à présent, on a abordé l’histoire des Jésuites 
sudburois de manière seulement oblique, à l’occasion 
d’autre chose (l’histoire d’une université, d’une ville ou 
de l’une des institutions auxquelles ils ont été liés). En 
outre, les travaux publiés sur ce thème considèrent 
l’œuvre des Jésuites du strict point de vue de l’histoire 
locale ou régionale, sans beaucoup chercher à la situer par 
rapport à la Compagnie de Jésus dans son ensemble, à la 
Province jésuite du Canada français dont ils relevaient ou 
à l’Église catholique locale et nationale, prise en elle-
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même et dans ses rapports à la scène sociopolitique 
ontarienne, québécoise et canadienne. Rapporter de la 
sorte l’œuvre des Jésuites sudburois aux divers ensembles 
discursifs et institutionnels auxquels ils ont eu part 
s’impose pourtant si l’on veut bien comprendre les choix 
qu’ils ont posés. C’est à cet e�ort de compréhension 
contextualisée qu’entend contribuer cette étude.

L’exposé comprend quatre parties. La première se 
contente de rappeler, en reprenant des travaux antérieurs, 
l’œuvre jésuite des premières décennies à Sudbury et de 
la situer dans son contexte idéologique. La deuxième 
partie et surtout la troisième analysent sur les plans évé-
nementiel et idéologique le tournant de la �n des années 
1950, où, avec la création de l’Université Laurentienne, 
les Jésuites ont été contraints d’amorcer une réorientation 
de leur action auprès de la population franco-ontarienne. 
La dernière partie essaie de situer en regard de ce tournant 
l’œuvre ultérieure des Jésuites, évoquant à très grands 
traits les gestes et les attitudes qui, dans le nouveau 
contexte, ont marqué jusqu’à récemment les rapports des 
Jésuites envers la communauté francophone de Sudbury; 
cette partie ne pose que quelques jalons et hypothèses qui 
pourraient servir à une recherche ultérieure1.

1 In Memoriam au père Laurent Larouche  : Entreprenant cette 
recherche, j’avais demandé au père Laurent Larouche, directeur de 
la Villa Loyola de Sudbury, de m’aider à trouver de la documenta-
tion. Lui-même s’intéressait vivement à l’histoire de sa communauté 
religieuse à Sudbury, où il avait joué un rôle important dans les 
années 1970 et 1980, et il souhaitait qu’un jour un historien de 
métier la raconte. Le père Larouche avait été touché de l’intérêt que 
je prenais à cette histoire et, en dépit d’une santé chancelante, il 
accepta de me rencontrer plusieurs fois, m’encourageant, partageant 
ses connaissances et me donnant accès à des documents importants 
des archives de la Villa Loyola. Au moment où, au début de juillet 
2010, je lui envoyais les trois premières parties de ce texte et lui 
demandais à nouveau son aide pour obtenir des documents se 

Œuvre de survivance française des Jésuites à Sudbury

Les premières décennies de la présence des Jésuites à 
Sudbury ayant fait l’objet de plusieurs exposés, anciens et 
récents, de la Société historique du Nouvel-Ontario, on 
se contentera ici d’un bref survol des événements. Depuis 
son retour au Canada en 1842, la Compagnie de Jésus a 
mené des activités conformes à la vocation que lui avait 
donnée son fondateur Ignace de Loyola : activité mission-
naire, exercices spirituels, éducation, aide au développe-
ment des diocèses2. Les Jésuites furent présents dans le 
nord de l’Ontario dès 1843 pour exercer leur apostolat 
auprès des communautés autochtones. En 1882, un autre 
apostolat commença pour eux auprès des populations de 
colons canadiens-français qui s’établissaient le long du 
chemin de fer transcanadien alors en construction. Les 
Jésuites ont semé, le long de cette voie, de nombreuses 
paroisses qui, le plus souvent, furent ensuite remises au 
clergé séculier3.

rapportant aux années postérieures à 1960, j’appris qu’il était hos-
pitalisé; il mourut peu après. Ne pouvant plus compter sur une aide 
qui m’était essentielle, j’ai choisi d’écourter ce projet, conçu au 
départ en termes plus ambitieux. J’ignore si le père Larouche aurait 
aimé tous les aspects du texte qu’on va lire – quoi qu’il en soit, je le 
dédie à sa mémoire.

2 Si les études historiques sur les Jésuites de la Nouvelle-France sont 
nombreuses, l’histoire plus récente de la Compagnie de Jésus au 
Canada français reste à écrire. Pour le 19e siècle, voir Édouard 
Lecompte, s.j., Les Jésuites du Canada au XIXe siècle, tome 1 : 1842-
1872, Montréal, Imprimerie du Messager, 1920 (le tome 2 n’a pas 
paru). Du même auteur, voir aussi l’ouvrage beaucoup plus 
sommaire Les Missions modernes de la Compagnie de Jésus au Canada 
(1842-1924), Montréal, Imprimerie du Messager, 1925. Une 
brochure de Gilles Chaussé, s.j., donne des repères utiles sur 
l’histoire de son ordre au 20e siècle : Les Jésuites et le Canada français, 
1842-1992, Montréal, La Compagnie de Jésus (Province du Canada 
français), 1992.

3 Voir Lorenzo Cadieux, s.j., Fondateurs du diocèse du Sault-Sainte-
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À Sudbury, c’est donc d’abord comme fondateurs de 
paroisses que les Jésuites se manifestent. En 1883, le père 
Jean-Baptiste Nolin, envoyé comme pasteur des nom-
breuses familles francophones qui s’installaient dans 
l’agglomération naissante, fonde la paroisse Sainte-Anne-
des-Pins et en devient le curé4. Les Jésuites vont garder la 
charge de cette paroisse jusqu’en 1965. Cette paroisse 
était à l’origine bilingue, ce qui fut source de tensions 
telles qu’en 1917, Mgr D. J. Scollard, évêque du diocèse 
du Sault-Ste-Marie (dont relève Sudbury), décidera de 
créer sur le même territoire une paroisse anglophone, 
Christ the King; la paroisse Ste-Anne-des-Pins fut dès lors 
française5.

Nous sommes à l’époque du nationalisme religieux des 
Henri Bourassa et Lionel Groulx, qui sacrent la langue 
française gardienne de la foi catholique. En ces temps où 
les minorités de langue française de l’extérieur du Québec 
se heurtent aux manœuvres assimilatrices de plusieurs 
gouvernements provinciaux, notamment en Ontario, les 
Jésuites de Sudbury (qui, au sein de la Compagnie de 
Jésus, relèveront à partir de 1924 de la «  Province du 
Bas-Canada », exclusivement francophone6) entreprennent 

Marie, Sudbury, Société historique du Nouvel-Ontario, Collège du 
Sacré-Cœur, coll. « Documents historiques », no 6, 1944, p. 20-35.

4 Voir Alphonse Raymond, s.j., Paroisse Sainte-Anne de Sudbury, 
1883-1953, Sudbury, Société historique du Nouvel-Ontario, 
Collège du Sacré-Cœur, coll. «  Documents historiques  », no 26, 
1953. Voir aussi Collectif, La Compagnie de Jésus au Canada, 1842-
1942 : l’œuvre d’un siècle, Montréal, Maison provinciale des pères 
jésuites, 1942, p. 96-97.

5 Sur cet événement, voir Jacques Taillefer, « L’ACFÉO à Sudbury, 
1910-1927  », dans Guy Gaudreau (dir.), Bâtir sur le roc  : de 
l’ACFÉO à l’ACFO du Grand Sudbury (1910-1987), Sudbury, Prise 
de parole, 1994, p. 42-46.

6 Dans la Compagnie de Jésus, la « Mission du Canada » est devenue 
«  Province  » autonome en 1907. En 1924, suite à la crise de la 
conscription de 1917, les tensions entre anglophones et francophones 

ce qu’ils quali�eront eux-mêmes d’œuvre de survivance 
canadienne-française. Dans la paroisse Sainte-Anne-des-
Pins, ils organisent de manière exemplaire la vie spirituelle, 
mais aussi sociale et culturelle de leurs ouailles. Comme 
le rappelle Gaétan Gervais,

[a]utrefois, le curé de Sainte-Anne faisait la pluie et le beau 
temps dans la petite communauté qui gravitait autour de la 
paroisse : il dirigeait effectivement les affaires scolaires, s’inté-
ressait à toutes les questions culturelles et sociales, s’occupait de 
l’hôpital, organisait la vie de ses paroissiens7.
La paroisse Sainte-Anne fut l’instigatrice ou a active-

ment soutenu des initiatives comme l’établissement de 
caisses populaires. Elle-même à l’origine des écoles pri-
maires de langue française à Sudbury, la paroisse a 
encouragé la création d’une section régionale de l’Asso-
ciation canadienne-française d’éducation de l’Ontario 
(ACFEO, qui deviendra l’Association canadienne-fran-
çaise de l’Ontario, ou ACFO, en 1969), laquelle mena 
une lutte acharnée et, pour �nir, victorieuse contre le 
fameux Règlement xvii qui, de 1913 à 1927, interdisait 
les écoles publiques de langue française en Ontario8. En 
1922, alors que la ville de Sudbury ne dispose d’à peu 

au sein de l’ordre ont entraîné sa division en « Province du Bas-
Canada » (francophone, elle inclut tout le Québec, Sudbury et les 
collèges jésuites francophones de l’Ouest canadien) et « Province du 
Haut-Canada » (anglophone, basée à Guelph). En 1968, la Province 
du Bas-Canada devient « Province du Canada français » (voir G. 
Chaussé, op. cit.).

7 Gaétan Gervais, « La stratégie de développement institutionnel de 
l’élite canadienne-française de Sudbury ou le triomphe de la 
continuité », Revue du Nouvel-Ontario, no 5, 1983, p. 77. Voir aussi 
Gaétan Gervais, « Les Franco-Sudburois, 1883-1983 », Polyphony: 
The Bulletin of the Multicultural History Society of Ontario, vol. 5, 
no 1, 1983, p. 23.

8 Voir Jacques Taillefer, op.cit. Sur le Règlement xvii, voir Gaétan 
Gervais, « Le Règlement xvii  », Revue du Nouvel-Ontario, no 18, 
1996, p. 123-192.
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près aucune installation culturelle ou sportive, la paroisse 
construit sa fameuse « salle paroissiale » qui allait héberger 
de nombreuses activités de ce genre, toutes prisées de la 
population canadienne-française9. Cet e�ort sera relayé 
par le père Albert Regimbal, rêveur infatigable qui créa, 
en 1950, le Centre des jeunes. Lieu de multiples activités 
culturelles, artistiques et sportives, ce Centre a profondé-
ment marqué toute une génération de Franco-Sudburois 
et, rebaptisé «  Carrefour francophone  » en 1989, son 
action se prolonge jusqu’aujourd’hui. De lui sont issus 
notamment la Slague10, un organisme qui, de 1975 à la 
�n des années 1990, gérait une salle et organisait des 
spectacles, ainsi que la Galerie du Nouvel-Ontario (fon-
dée en 1976). Le Centre des jeunes a aussi administré de 
1974 à 1990 une populaire École des langues qui o�rait 
des cours de français langue seconde11.

L’autre institution à partir de laquelle l’activité des 
Jésuites a rayonné à Sudbury est le Collège du Sacré-
Cœur12. Il fut fondé en 1913, en partie en réponse au 
9 Denis Sauvé, Gilles Tassé, Monique Grenier, Raymond Vaillancourt 

et Marie-Andrée Lafleur, Sudbury – Cycle intermédiaire, 7e,8e, 9e, et 
10e années, Ottawa, Centre franco-ontarien de ressources 
pédagogiques (série « PRO-F-ONT II»), 1982, p. 111-112.

10 Le Carrefour francophone a récemment ressuscité cet organisme.
11 Sur l’histoire du Centre des jeunes, voir Guy Gaudreau (dir.), Du 

Centre des jeunes au Carrefour francophone, 1951-1990  : quarante 
ans de vie communautaire et culturelle à Sudbury, Sudbury, Société 
historique du Nouvel-Ontario, coll. « Documents historiques », no 
90, 1992; dans cet ouvrage, voir en particulier le chapitre de Sophie 
Landry, « Enfin chez soi (1975-1981) », p. 55-65.

12 Il existe plusieurs publications sur ce collège  : Albert Plante, s.j., 
Vingt-cinq ans de vie française : le Collège de Sudbury, s.é., Montréal, 
1938; Collectif, La Compagnie de Jésus au Canada, 1842-1942, 
op. cit., p. 58-61; Gérald Blais, Le Collège du Sacré-Cœur, Sudbury, 
Ontario, thèse de maîtrise, Université d’Ottawa, 1968; Alphonse 
Raymond, s.j., «  Origines universitaires à Sudbury  », Revue de 
l’Université Laurentienne, vol. 3, no 4, 1971, p.  68-72; Robert 
Toupin, s.j., « Le rôle des Jésuites dans l’enseignement classique et 

Règlement xvii instauré l’année précédente. À la demande 
de l’évêque du diocèse du Sault-Sainte-Marie, Mgr 
Scollard, le Collège devait o�rir une éducation classique 
aux catholiques aussi bien anglophones que francophones. 
Il faut rappeler ici que cet évêque, ainsi que son successeur 
R. H. Dignan, favorisaient dans leur diocèse l’assimilation 
des catholiques francophones aux anglophones (d’ascen-
dance principalement irlandaise), avec l’aval du Vatican13. 
Or, après trois années seulement d’enseignement 
« bilingue » au Collège du Sacré-Cœur, il devint évident 
que les anglophones, qui avaient d’autres possibilités pour 
leur éducation, boudaient cette institution canadienne-
française jusqu’au bout des ongles, dont plusieurs maîtres 
savaient à peine l’anglais, et l’enseignement s’y �t désor-
mais uniquement en français. Comme c’était un collège 
privé, il ne tombait pas sous la coupe du Règlement xvii 
et permettait aux Canadiens français du Nouvel-Ontario 
de recevoir une éducation secondaire dans leur langue. 
Depuis leurs origines, les Jésuites sont reconnus pour la 
qualité de leur enseignement collégial et universitaire; ils 
cherchent par ce moyen à renouveler les rangs du clergé 
et à in�uencer la société par la formation d’une élite 

universitaire de la région de Sudbury  », Revue de l’Université 
Laurentienne, vol. 3, no 4, 1971, p.  73-77; André Bertrand, 
L’Éducation classique au Collège du Sacré-Cœur, Sudbury, Société 
historique du Nouvel-Ontario, coll. « Documents historiques », no 
86, 1988; Josée Anne Valiquette, L’Évolution des effectifs étudiants 
du Collège du Sacré-Cœur (1913-1960), thèse de maîtrise, Université 
Laurentienne, Sudbury, 1993; Collectif, « Une très grande histoire, 
des souvenirs inoubliables : le Collège du Sacré-Cœur et sa charte 
universitaire », Cahier spécial du journal Le Voyageur, vol. 26, no 46, 
27 avril 1994.

13 Voir Robert Choquette, La foi gardienne de la langue en Ontario, 
1900-1950, Montréal, Bellarmin, 1987, p. 52-70. Sur l’attitude du 
Vatican envers le Canada français, voir Yvan Lamonde, Allégeances 
et dépendances : l’histoire d’une ambivalence identitaire, Québec, Nota 
bene, 2001, chapitre v.
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leur éducation, boudaient cette institution canadienne-
française jusqu’au bout des ongles, dont plusieurs maîtres 
savaient à peine l’anglais, et l’enseignement s’y �t désor-
mais uniquement en français. Comme c’était un collège 
privé, il ne tombait pas sous la coupe du Règlement xvii 
et permettait aux Canadiens français du Nouvel-Ontario 
de recevoir une éducation secondaire dans leur langue. 
Depuis leurs origines, les Jésuites sont reconnus pour la 
qualité de leur enseignement collégial et universitaire; ils 
cherchent par ce moyen à renouveler les rangs du clergé 
et à in�uencer la société par la formation d’une élite 

universitaire de la région de Sudbury  », Revue de l’Université 
Laurentienne, vol. 3, no 4, 1971, p.  73-77; André Bertrand, 
L’Éducation classique au Collège du Sacré-Cœur, Sudbury, Société 
historique du Nouvel-Ontario, coll. « Documents historiques », no 
86, 1988; Josée Anne Valiquette, L’Évolution des effectifs étudiants 
du Collège du Sacré-Cœur (1913-1960), thèse de maîtrise, Université 
Laurentienne, Sudbury, 1993; Collectif, « Une très grande histoire, 
des souvenirs inoubliables : le Collège du Sacré-Cœur et sa charte 
universitaire », Cahier spécial du journal Le Voyageur, vol. 26, no 46, 
27 avril 1994.

13 Voir Robert Choquette, La foi gardienne de la langue en Ontario, 
1900-1950, Montréal, Bellarmin, 1987, p. 52-70. Sur l’attitude du 
Vatican envers le Canada français, voir Yvan Lamonde, Allégeances 
et dépendances : l’histoire d’une ambivalence identitaire, Québec, Nota 
bene, 2001, chapitre v.
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libérale porteuse de valeurs catholiques. Le Collège du 
Sacré-Cœur o�rait le Ratio studiorum ou «  cours clas-
sique  », une éducation exigeante, axée sur l’étude des 
grands auteurs et sur l’éloquence; cependant, son contenu 
s’est modernisé peu à peu pour répondre aux transforma-
tions sociales et aux exigences des institutions universi-
taires. Pendant plus de cinquante ans, bon an mal an, les 
Jésuites de Sudbury sont parvenus à composer avec une 
situation �nancière le plus souvent précaire, avec la 
rivalité des Oblats de l’Université d’Ottawa et avec les 
réticences ou l’opposition de groupes anglophones ou 
non catholiques, a�n d’o�rir une éducation de qualité, 
reconnue par les principales universités de l’Ontario et du 
Québec.

Le Collège proposait à la population des activités 
culturelles françaises, le théâtre en particulier. Mais son 
militantisme a aussi débordé l’enceinte du collège. Ainsi, 
le père Rodolphe Dubé (mieux connu sous son nom de 
plume, François Hertel), lors de son bref séjour à Sudbury 
en 1941 et 1942, encouragea Camille Lemieux, un ancien 
du Collège, à fonder un journal local, L’Ami du peuple, 
qui parut jusqu’en 196814. C’est aussi au Collège que fut 
fondée, en 1942, par les pères Guy Courteau et Lorenzo 
Cadieux, la Société historique du Nouvel-Ontario, qui 
œuvre toujours aujourd’hui15. Mentionnons en�n qu’en 
1948 le père Germain Lemieux entreprit de recueillir le 
patrimoine oral franco-ontarien et fonda au Collège le 
Centre de recherche folklorique, devenu en 1960 l’Insti-

14 Voir Serge Dignard, Camille Lemieux et L’Ami du peuple (1942-
1968), Sudbury, Société historique du Nouvel-Ontario, coll. 
« Documents historiques », no 80, 1984.

15 Voir Daniel Bouchard, La Société historique du Nouvel-Ontario de 
1942 à 1976, Sudbury, Société historique du Nouvel-Ontario, coll. 
« Documents historiques », no 94, 1996.

tut de folklore et, en 1972, le Centre franco-ontarien de 
folklore16; les recherches du père Lemieux, de l’aveu 
d’anciens du Collège, ont beaucoup contribué à la prise 
de conscience par les Franco-Ontariens qu’ils avaient une 
culture propre et profondément enracinée17.

Sur le plan politique, le Collège du Sacré-Cœur fut 
d’emblée un véritable bastion de la culture canadienne-
française dans le nord de l’Ontario : de multiples cercles 
s’y formèrent, qui encourageaient les débats et les causeries 
sur la survivance du fait français. On y établit, notamment 
en 1917, un cercle de l’Association catholique de la jeu-
nesse canadienne-française (ACJC). La présence de cette 
organisation patriotique et religieuse fortement inspirée 
par la pensée de Lionel Groulx est révélatrice de l’esprit 
dans lequel œuvraient les Jésuites du Collège. L’ACJC 
avait été fondée à Montréal par les Jésuites canadiens-
français et, jusque dans les années 1930, ils la promurent 
dans les institutions qu’ils dirigeaient, plutôt que de s’en 
remettre au mouvement d’action catholique, jugé trop 
peu patriotique18. L’ACJC a été quali�ée de véritable 
«  pépinière du nationalisme canadien-français au ving-
tième siècle19 ». Dès sa fondation, en 1904, ses membres 
16 Voir Jean-Pierre Pichette, « Le Centre franco-ontarien de folklore 

et le Département de folklore de l’Université de Sudbury 
(l’ethnologie dans le Nouvel Ontario) », dans René Dionne (dir.), 
Quatre siècles d’identité canadienne, Montréal, Bellarmin, 1983, 
p. 113-128.

17 Témoignages de Robert Paquette, Denis St-Jules et Gaston Tremblay, 
lors d’un colloque sur l’Université Laurentienne et la culture franco-
ontarienne, tenu à l’Université Laurentienne (Sudbury) le 25 mars 
2010.

18 Voir Philippe Rocher, « Les Jésuites canadiens-français à la veille de 
Vatican II  : la pastorale de l’intelligence  », dans Gilles Routhier 
(dir.), Vatican II au Canada : enracinement et réception, Montréal, 
Fides, 2001, p. 58.

19 Mason Wade, cité dans Michael Behiels, « L’Association catholique 
de la jeunesse canadienne-française and the Quest for a Moral 
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17 Témoignages de Robert Paquette, Denis St-Jules et Gaston Tremblay, 
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Fides, 2001, p. 58.
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disaient « croire à une mission spéciale que la race cana-
dienne-française a à remplir en terre d’Amérique, croire 
que cette race possède les aptitudes pour accomplir cette 
mission, et qu’elle doit conserver son particularisme par 
rapport aux autres races20  ». La mission ici a�rmée 
consistait en la création d’une civilisation catholique 
opposée aux valeurs matérialistes et hédonistes de l’Amé-
rique du Nord anglophone. Au Collège du Sacré-Cœur, 
le cercle de l’ACJC prit, en 1920, le nom de Cercle 
Philippe-Landry, sénateur qui avait combattu le Règlement 
xvii. Ce cercle œuvra jusqu’en 193621, moment où, au 
Québec, la synthèse que pratiquait l’ACJC entre patrio-
tisme et catholicisme fut ressentie comme trop rigide, ce 
qui entraîna sa dissolution dans des organisations ou bien 
purement nationalistes, ou bien strictement catholiques22. 
Mais au Collège du Sacré-Cœur, le nationalisme de 
Groulx se maintint encore longtemps, comme en 
témoigne le passage qu’y �t celui-ci en novembre 1944 
pour une brève conférence23.

Selon le père Robert Toupin, l’importance du Collège 
du Sacré-Cœur vient de ce qu’il constituait un «  foyer 
français » où des pères jésuites enseignaient pendant de 
nombreuses années «  avec beaucoup de motivation, de 
travail et de ferveur pour la cause catholique et fran-
çaise24 ». Le bilan de toute cette activité de survivance est 

Regeneration, 1903-1914  », Journal of Canadian Studies / Revue 
d’études canadiennes, vol. 13, no 2, 1978, p. 27.

20 Voir Laurier Renaud, La Fondation de l’A.C.J.C.  : l’histoire d’une 
jeunesse nationaliste, Jonquière, Presses collégiales de Jonquière, 
1972, p. 37.

21 Albert Plante, op. cit., p. 113-115.
22 Voir Georges-Henri Lévesque, Souvenances, tome  1, Montréal/

Ottawa, La Presse, 1983, p. 259-269.
23 Lionel Groulx, Confiance et espoir, Sudbury, Société historique du 

Nouvel-Ontario, 1945.
24 Cité par Bouchard, op. cit., p. 92-93.

considérable et les Jésuites en étaient bien conscients  : 
pendant des décennies, se plaisaient-ils à dire, ils avaient 
« fourni lumière et vie à la minorité franco-ontarienne25 ». 
Ce jugement est partagé par tous les observateurs, étonnés 
et souvent émerveillés d’une pareille solidarité entre une 
population et un corps ecclésial militant et résolu à la 
défendre. En 1982, le professeur Gaétan Gervais, ancien 
du Collège du Sacré-Cœur, n’hésitait pas à déclarer que 
la communauté des Jésuites,

depuis plus de cinquante ans, a véritablement représenté ce qu’il 
y a de mieux dans la culture française. S’il existe actuellement 
une vie culturelle à Sudbury, et si la culture française a tout de 
même réussi à s’implanter dans une certaine mesure, je pense 
qu’on le doit très largement à la présence d’un collège classique 
qui en l’occurrence était dirigé par les Jésuites26.
Il faut toutefois préciser que cette œuvre de survivance 

avait son revers, c’est-à-dire qu’elle était intimement liée 
à la doctrine catholique de l’époque. Son nationalisme 
canadien-français, qui acceptait évidemment le cadre 
politique canadien, avait sur le plan social une orientation 
fortement conservatrice et traditionnaliste27; on peine 
aujourd’hui, tant les choses ont changé en l’espace de 
quelques décennies, à se représenter l’étroite solidarité qui 
unissait alors ces deux causes. Au Québec et partout ail-
leurs au Canada français, les Jésuites exerçaient un « apos-
25 Annuaire de l’Université de Sudbury pour l’année académique 1959-

1960 (3e année), Sudbury, Université de Sudbury, 1960, p. 8.
26 Déclaration faite dans «  Histoire de l’Université de Sudbury, 2e 

partie : 1960-1980 », émission radiophonique diffusée à la station 
CBON de Radio-Canada le 25 avril 1982, texte et entrevues par 
Thérèse Boutin. Un enregistrement et une transcription de cette 
émission se trouvent aux Archives des pères jésuites de la Villa 
Loyola, Long Lake, Sudbury.

27 Pour une caractérisation de ce nationalisme, voir Léon Dion, 
Nationalismes et politique au Québec, Montréal, Hurtubise HMH, 
1975, chapitre 1.
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tolat social » très in�uent, en particulier par le biais de 
l’«  École sociale populaire  » du père Joseph-Papin 
Archambault (rebaptisée « Institut social populaire » en 
1950). Cette « École » propageait la « doctrine sociale de 
l’Église » des papes Léon XIII et Pie XI, caractérisée par 
sa critique de l’individualisme libéral et un virulent 
anticommunisme. À Sudbury, ces idées étaient abondam-
ment di�usées, notamment par l’hebdomadaire L’Ami du 
peuple tout au long des années 1940 et 1950. Cela 
mènera, à la �n des années 1950, à une lutte ouverte et 
aujourd’hui encore controversée des Jésuites contre le 
syndicat de mineurs sudburois Mine Mill, soupçonné de 
communisme.

Naissance de l’Université de Sudbury

À partir de 1957, la destinée des Jésuites de Sudbury se 
lie étroitement à l’université qu’ils ont alors pris l’initia-
tive de créer. Ces événements vont largement déterminer 
leur orientation et leur destinée ultérieure.

Les di�cultés �nancières chroniques du Collège du 
Sacré-Cœur avaient conduit ses dirigeants à vouloir éta-
blir une université où seraient enseignées les trois années 
universitaires du cours classique (Rhétorique, Philosophie 
I, Philosophie II) et qui recevrait des octrois du gouver-
nement provincial28. En e�et, la charte de 1913 par 
28 Voir André Bertrand, op.  cit., p.  17. Les événements relatifs à la 

naissance de l’Université de Sudbury et de l’Université Laurentienne 
ont été racontés par divers auteurs : Alphonse Raymond, s.j., op. cit.; 
Idem, Mes souvenirs, Sudbury, Société historique du Nouvel-Ontario, 
coll. « Documents historiques », no 93, 1995, particulièrement les 
p.  89-128; Robert Toupin, s.j., op.  cit.; Gaétan Gervais, 
« L’Enseignement supérieur en Ontario français », Revue du Nouvel-
Ontario, no 7, 1985, p.  11-52, particulièrement les p.  40-43; 
Thérèse Boutin, « Les 25 ans de l’Université de Sudbury : recherche 
universitaire », texte inédit, juin 1983; Daniel Bouchard, op.  cit., 
chap. 6; Pierre Ouellette, « Éducation et économie, 1927-1965 », 

laquelle le gouvernement créait le Collège du Sacré-Cœur 
lui donnait le pouvoir d’établir d’autres collèges et des 
universités. À trois reprises au cours des années 1940, des 
démarches furent entreprises pour que soit créée à 
Sudbury une université de langue française qui serait 
dirigée par les Jésuites, mais le projet avorta à chaque fois 
pour des raisons conjoncturelles. En 1956, le directeur 
du Collège, le père Alphonse Raymond, relança le dossier 
et, l’année suivante, obtint du gouvernement ontarien 
que le Collège du Sacré-Cœur soit désormais désigné sous 
le nom d’Université de Sudbury (ce qui restait du Collège 
devenant dès lors une école secondaire privée). L’institution 
ouvrait par la même occasion ses portes aux femmes. En 
outre, on caressait d’ambitieux projets : créer une École 
normale française, des écoles de musique, d’in�rmières, 
de commerce et d’agriculture… Logée d’abord au Collège 
du Sacré-Cœur, puis dans des locaux du centre-ville, 
l’Université de Sudbury sera jusqu’en 1960 la seule uni-
versité de la région. Au départ, dans l’esprit de son fon-
dateur, elle devait être francophone et jésuite dans sa 
direction. Comme on va le voir, sur la question de la 
langue on dut rapidement se raviser; mais la première 
année, du moins, la nouvelle université n’o�rit que des 
cours en français; elle ne disposait alors que d’une Faculté 
des Arts et des Sciences.

dans Guy Gaudreau (dir.), Bâtir sur le roc, op.  cit., p.  47-93 
(particulièrement les p. 80-93); Guy Gaudreau, « Les origines de 
l’Université Laurentienne  », dans Matt Bray (dir.), L’Université 
Laurentienne : une histoire, Montréal et Kingston, McGill-Queen’s 
University Press, 2010, p. 3-16. Voir aussi « Histoire de l’Université 
de Sudbury, 1re partie  : 1913 à 1960  », émission radiophonique 
diffusée à la station CBON de Radio-Canada le 18 avril 1982, texte 
et entrevues par Thérèse Boutin. Un enregistrement et une 
transcription de cette émission se trouvent aux Archives des pères 
jésuites de la Villa Loyola, Long Lake, Sudbury.
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dans Guy Gaudreau (dir.), Bâtir sur le roc, op.  cit., p.  47-93 
(particulièrement les p. 80-93); Guy Gaudreau, « Les origines de 
l’Université Laurentienne  », dans Matt Bray (dir.), L’Université 
Laurentienne : une histoire, Montréal et Kingston, McGill-Queen’s 
University Press, 2010, p. 3-16. Voir aussi « Histoire de l’Université 
de Sudbury, 1re partie  : 1913 à 1960  », émission radiophonique 
diffusée à la station CBON de Radio-Canada le 18 avril 1982, texte 
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La Province jésuite du Canada français saluait la créa-
tion de l’Université de Sudbury  : en dépit d’e�orts 
répétés, les Jésuites du Québec n’étaient jamais parvenus 
à créer une université et, à la �n des années 1950, ils 
envisageaient à nouveau de mettre sur pied à Montréal 
une université francophone à partir de leurs collèges 
Sainte-Marie et Jean-de-Brébeuf. Ce projet allait, lui 
aussi, avorter à cause de l’opposition de l’Université Laval 
et de l’Université de Montréal, mais aussi de la conjonc-
ture  : à la veille de la Révolution tranquille, nombre 
d’intellectuels québécois réclamaient plutôt une séculari-
sation accrue de l’enseignement supérieur; en �n de 
compte, le Collège Sainte-Marie sera dissous et intégré à 
la nouvelle Université du Québec à Montréal en 196929. 
L’Université de Sudbury fut ainsi la première et en dé�-
nitive la seule université créée par les Jésuites du Canada 
français30. Le 30 décembre 1956, le Provincial Gérard 
29 Voir L’Université dit non aux Jésuites, publié par l’Association des 

professeurs de l’Université de Montréal, Montréal, Éditions de 
l’Homme, 1961. Voir aussi Jean Hamelin, Histoire du catholicisme 
québécois, vol. 3  : Le XXe siècle, tome 2  : De 1940 à nos jours, 
Montréal, Boréal Express, 1984, p.  231-238; Jean Cinq-Mars, 
Histoire du collège Sainte-Marie de Montréal, 1848-1969, Montréal, 
Hurtubise HMH, 1998, p. 211-229 et p. 345-381. Selon Philippe 
Rocher, le projet de l’Université Sainte-Marie est la dernière grande 
manifestation de l’idéal de chrétienté canadienne-française qu’avait 
promu la Province du Bas-Canada depuis le début du 20e siècle 
(« La Compagnie de Jésus au Québec au XXe siècle  : image d’un 
rêve de chrétienté? », texte inédit, p. 21).

30 Un document intéressant, daté du 14 mars 1956, livre l’opinion du 
père Charles Dubé, professeur au Collège du Sacré-Cœur, sur l’à-
propos d’une université pour les Jésuites et la population du 
Nouvel-Ontario. Bien qu’il s’agisse d’une opinion individuelle, le 
texte donne une bonne idée des arguments qui ont pu amener les 
Jésuites sudburois à se lancer dans l’aventure universitaire. Dubé 
écrit notamment : « Exercer le pouvoir de décerner les degrés per-
mettrait une meilleure application des exigences et de l’esprit du 
Ratio [studiorum] : accent sur l’étude des auteurs, des cultures; mise 

Goulet adressait au père Alphonse Raymond une lettre 
de félicitations qui fut publiée in extenso dans le bulletin 
mensuel d’information interne de la Province. Sa lettre 
adoptait un ton de réjouissance :

La grande nouvelle annoncée il y a déjà quelques jours dans la 
presse anglaise et française réjouit toute notre Province aussi 
bien que votre maison. Le pacifique et comme irrésistible 
passage de notre collège au palier universitaire est un sujet de 
fierté. Notre modeste institution du Nord ontarien aura donc 
été le commencement de notre premier centre de haut ensei-
gnement au Canada31.
Mais ce ton réjoui laissait poindre quelques soucis  : 

« Une timide prudence, oublieuse de la leçon du passé et 

en œuvre facilitée d’une culture plus chrétienne, par la Bible et les 
écrits chrétiens. Le baccalauréat de Laval nous réduit pas mal à un 
bachotage d’essence étriquée. On peut le réussir fort bien, sans 
posséder une véritable culture.

 La grande importance que la Compagnie attache aux universités, 
source des élites. Nous sommes dans un continent où les Jésuites 
dirigent un grand nombre d’universités : les Jésuites américains en 
ont bien une trentaine. Les Universités ouvrent un champ d’action 
intellectuelle et morale immense aux Jésuites, stimule leur ardeur 
au travail, leur permet d’avoir en mains de ces moyens puissants 
pour la gloire de Dieu. Si nous pouvons constater dans notre pro-
vince religieuse, certaine incurie du travail intellectuel, un des 
moyens d’y remédier ne serait-il pas d’envisager les tâches qui 
dépassent l’œuvre de l’enseignement secondaire? […] Ne faut-il pas 
tenir compte de la mission de notre institution dans ce Nord 
ontarien? Nous possédons la seule université française de l’Ontario, 
établie sur la base des humanités. Pour former des chefs pour notre 
minorité, notre université a un rôle nécessaire et unique. L’exercice 
de nos pouvoirs donnerait en outre à notre institution une beaucoup 
plus forte autorité, un prestige accru. Nos Francos ont besoin de ce 
poids de fierté devant la morgue anglo-saxonne, qui les courbe. 
Notre petite élite de laïques, des environs, manifeste sa hâte de voir 
s’affirmer notre université  » (Charles Dubé, « À propos de notre 
université  », p.  1, Archives de l’Université de Sudbury, Fonds 
Émile-Bouvier, DA2/80(6)1-).

31 Nouvelles de la Province du Bas-Canada, vol. 35, no 12 (décembre 
1956), p. 113.

Revue Nouvel Ontario 37 FINALE.indd   26 11/09/2012   14:05:48



27

Les Jésuites de Sudbury vers 1960...

Goulet adressait au père Alphonse Raymond une lettre 
de félicitations qui fut publiée in extenso dans le bulletin 
mensuel d’information interne de la Province. Sa lettre 
adoptait un ton de réjouissance :

La grande nouvelle annoncée il y a déjà quelques jours dans la 
presse anglaise et française réjouit toute notre Province aussi 
bien que votre maison. Le pacifique et comme irrésistible 
passage de notre collège au palier universitaire est un sujet de 
fierté. Notre modeste institution du Nord ontarien aura donc 
été le commencement de notre premier centre de haut ensei-
gnement au Canada31.
Mais ce ton réjoui laissait poindre quelques soucis  : 

« Une timide prudence, oublieuse de la leçon du passé et 

en œuvre facilitée d’une culture plus chrétienne, par la Bible et les 
écrits chrétiens. Le baccalauréat de Laval nous réduit pas mal à un 
bachotage d’essence étriquée. On peut le réussir fort bien, sans 
posséder une véritable culture.
La grande importance que la Compagnie attache aux universités, 
source des élites. Nous sommes dans un continent où les Jésuites 
dirigent un grand nombre d’universités : les Jésuites américains en 
ont bien une trentaine. Les Universités ouvrent un champ d’action 
intellectuelle et morale immense aux Jésuites, stimule leur ardeur 
au travail, leur permet d’avoir en mains de ces moyens puissants 
pour la gloire de Dieu. Si nous pouvons constater dans notre pro-
vince religieuse, certaine incurie du travail intellectuel, un des 
moyens d’y remédier ne serait-il pas d’envisager les tâches qui 
dépassent l’œuvre de l’enseignement secondaire? […] Ne faut-il pas 
tenir compte de la mission de notre institution dans ce Nord 
ontarien? Nous possédons la seule université française de l’Ontario, 
établie sur la base des humanités. Pour former des chefs pour notre 
minorité, notre université a un rôle nécessaire et unique. L’exercice 
de nos pouvoirs donnerait en outre à notre institution une beaucoup 
plus forte autorité, un prestige accru. Nos Francos ont besoin de ce 
poids de fierté devant la morgue anglo-saxonne, qui les courbe. 
Notre petite élite de laïques, des environs, manifeste sa hâte de voir 
s’affirmer notre université  » (Charles Dubé, « À propos de notre 
université  », p.  1, Archives de l’Université de Sudbury, Fonds 
Émile-Bouvier, DA2/80(6)1-).
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des �dèles attentions de la Providence, eût peut-être 
conseillé d’attendre encore et de tenir compte davantage 
de nos ressources32 ». En d’autres termes, la fondation de 
cette université paraissait téméraire sur le plan pécuniaire 
parce qu’on n’avait pas encore la garantie de pouvoir 
compter sur les subsides de l’État ontarien. Il semble, en 
outre, que les ambitieux projets universitaires d’Alphonse 
Raymond aient été considérés avec scepticisme du côté 
de la direction des Jésuites, qui voyait mal comment une 
petite population de francophones disséminés sur un 
vaste territoire pourrait soutenir pareille institution33. 
L’avenir immédiat allait con�rmer les inquiétudes expri-
mées à mi-mot par le Provincial.

La présence à Sudbury de cette université jésuite et 
francophone irritait les milieux protestants et anglophones 
(l’Église Unie en particulier) qui, à leur tour, entreprirent 
des démarches pour obtenir du gouvernement leurs 
propres universités34. Jusque-là, ces milieux n’avaient rien 
fait dans ce domaine auprès de la population locale; aussi 
les Jésuites revendiquaient-ils un droit d’aînesse. A�n de 
couper court aux ambitions concurrentes, l’Université de 
Sudbury opta rapidement pour le bilinguisme et le plu-
ralisme religieux : elle s’engageait à accueillir des étudiants 
aussi bien anglophones que francophones, protestants que 
catholiques.

32 Ibid., p. 114. Dans ses mémoires, le père Alphonse Raymond évoque 
à quelques reprises les hésitations du Provincial Goulet à cause de 
l’aspect pécuniaire (A. Raymond, Mes souvenirs, Sudbury, Société 
historique du Nouvel-Ontario, coll. « Documents historiques », no 
93, 1995, p. 95-96, 105-106).

33 Thérèse Boutin, op. cit., p. 17.
34 Voir Matt Bray, « La fondation de l’Université Laurentienne, 1958-

1960  », dans Matt Bray (dir.), L’Université Laurentienne  : une 
histoire, op. cit., p. 17-30.

Ce fut une décision di�cile, qui divisait les Jésuites 
parce qu’elle dérogeait aux principes de l’œuvre de survi-
vance française qu’ils avaient explicitement embrassée 
jusque-là. Selon Alphonse Raymond, de nombreux 
Jésuites tenaient à ce que la nouvelle université soit uni-
quement de langue française et gérée par leur seule 
communauté35. Le père Charles Dubé, professeur de 
belles-lettres au Collège du Sacré-Cœur, fut sans doute 
celui qui adopta le plus fermement ce parti. Un texte de 
lui, soigneusement rédigé, donne une bonne idée des 
raisons invoquées par cette tendance « conservatrice » : le 
christianisme, disait-il, s’incarne dans les valeurs bonnes 
de chaque nation pour y faire grandir la foi; en devenant 
bilingue, l’Université de Sudbury irait à l’encontre du 
travail historique mené en ce sens; elle risquerait de voir 
son programme humaniste classique contaminé par 
l’enseignement anglophone davantage orienté vers les 
sciences; la langue de communication au sein des conseils 
de facultés deviendrait rapidement l’anglais; les facultés 
anglophones se multiplieraient et se constitueraient tôt 
ou tard en université distincte; il y aurait des tensions 
entre Jésuites anglophones et francophones, « un malaise 
vague ou une tiédeur générale, sinon de l’opposition, 
paralyseraient le développement d’une pensée commune 
forte, dans le domaine académique et dans le domaine 
national »; en�n, le bilinguisme viendrait contrecarrer les 
e�orts déployés pour préserver chez les étudiants une 
culture intégralement française : « les liens de notre ins-
titution avec le patrimoine culturel des Franco-Ontariens 
ne nous signi�ent-ils pas le devoir de demeurer intégra-
lement français? (…) Notre institution, étant solidaire de 
ce groupe national, ne pourrait pas plus que les individus, 

35 Alphonse Raymond, Mes souvenirs, op. cit., p. 106, 110, 118, 120.
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pratiquer l’individualisme36  », c’est-à-dire faire � des 
besoins d’ordre collectif.

De pareils arguments s’appuient sur un discours et des 
pratiques bien établis depuis plusieurs décennies  : ceux 
du nationalisme canadien-français et de sa synthèse entre 
foi catholique et langue française. Ces arguments étaient 
probants dans le contexte québécois où, jusqu’à la �n des 
années 1950, l’État fonctionnait en alliance avec l’Église 
catholique. Mais en Ontario, l’État se voulait laïque et 
refusait, par exemple, de subventionner des universités à 
caractère confessionnel comme celle projetée par les 
Jésuites sudburois. Ceux-ci devaient donc ou bien se 
replier, en toute bonne conscience, sur leur collège privé 
(envisager une université privée était hors de question à 
cause des coûts), ou bien entrer dans une logique institu-
tionnelle pour eux inédite – et qui restait à dé�nir et à 
justi�er – a�n d’obtenir les octrois gouvernementaux et, 
en dépit des enseignements du passé sur les di�cultés du 
bilinguisme institutionnel, muer une petite université 
destinée aux besoins d’une population minoritaire en une 
université véritablement régionale, bilingue et laïque. Les 
événements ultérieurs vont mettre aux prises ces deux 
tendances au sein de la communauté jésuite sudburoise. 
La création de l’Université Laurentienne, en 1960, va 
36 Charles Dubé, s.j., « Orientation de notre Université. Deuxième 

section », p. 6-9 (document non daté, environ 1957), Archives de 
l’Université de Sudbury, Fonds Émile-Bouvier, dossier DA2/80(4)1-
19). À cause de son opposition à ce que l’Université de Sudbury 
devienne bilingue, le père Dubé quitta le Collège du Sacré-Cœur 
pour la Saskatchewan en 1958-1959, mais il y revint ensuite. La 
fermeture du Collège en 1967 l’affectera profondément et il 
demandera de partir en mission au Sénégal. De retour de mission 
en 1975, il tiendra à revenir travailler à Sudbury (voir Léon 
Meunier, s.j., « Le Père Charles Dubé (1909-1979) », Nouvelles de 
la province du Canada français, vol. 58, no 4, juillet-octobre 1979, 
p. 149-154).

manifester, chez les Jésuites, le choix douloureux de la 
transformation.

Vers l’Université Laurentienne

En 1958, lorsque l’Université de Sudbury ouvrit ses 
portes aux étudiants anglophones, les Jésuites semblaient 
assez loin de la crise d’identité : certes, on s’ouvrait aux 
protestants et aux anglophones, mais le Collège du Sacré-
Cœur et la paroisse Sainte-Anne-des-Pins continuaient 
d’œuvrer pour les Canadiens-Français. On créait une 
contrepartie anglophone de la Faculté des Arts et des 
Sciences ainsi qu’une École de Génie, entièrement anglo-
phone car on supposait que les francophones étaient peu 
attirés par la carrière d’ingénieur. Mais même ainsi 
redé�nie, l’université conservait l’appui de l’Association 
canadienne-française de l’éducation de l’Ontario 
(ACFEO), cet important allié historique qui comptait sur 
la nouvelle institution et sur le pouvoir que lui accordait 
sa charte originelle de fonder facultés et écoles d’ensei-
gnement supérieur, pour mettre sur pied une École nor-
male française à Sudbury37. Du reste, il conviendrait de 
parler de biculturalisme plutôt que de bilinguisme dans 
la première Université de Sudbury; l’annuaire de l’insti-
tution précise en e�et : « Après son option au début des 
études collégiales, l’étudiant ne peut passer d’une disci-
pline française à une discipline anglaise, car il doit assurer 
l’intégrité de la culture qu’il aura choisie38 ».

Or, même avec ces accommodements, l’Université de 
Sudbury ne parvint toujours pas à obtenir les octrois 
gouvernementaux parce que son conseil d’administration 
restait confessionnel, composé principalement de Jésuites. 
37 Pierre Ouellette, op. cit., p. 82.
38 Annuaire de l’Université de Sudbury pour l’année académique 1959-

1960 (3e année), Sudbury, Université de Sudbury, 1960, p. 13.
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38 Annuaire de l’Université de Sudbury pour l’année académique 1959-

1960 (3e année), Sudbury, Université de Sudbury, 1960, p. 13.

Revue Nouvel Ontario 37 FINALE.indd   31 11/09/2012   14:05:48



32

Revue du Nouvel-Ontario 37

Par ailleurs, l’Église Unie, l’Église anglicane et d’autres 
groupes anglophones annonçaient leur intention de 
fonder dans le nord de l’Ontario des universités particu-
lières. Le premier ministre de l’Ontario, Leslie Frost, �t 
savoir qu’il n’allait pas permettre l’établissement de mul-
tiples universités dans le Nord ontarien et que les Jésuites 
allaient devoir s’entendre avec les autres groupes confes-
sionnels pour créer une fédération universitaire non 
confessionnelle, sur le modèle de celle de l’Université de 
Toronto. Les compromis s’imposaient car l’absence de 
�nancement devenait intenable pour les Jésuites; un 
témoin raconte : « Je n’oublierai jamais dans quelle décep-
tion et quel abattement [les Jésuites] sont tombés l’an 
dernier [avant l’année universitaire 1959-1960] quand, 
au budget des universités reconnues par le gouvernement 
de l’Ontario, le nom de l’Université de Sudbury ne fut 
même pas mentionné39 ».

Ce témoin, c’est le père Émile Bouvier, un universitaire 
de carrière que les Jésuites de Sudbury souhaitaient depuis 
1957 voir piloter le dossier de l’université, plutôt que le 
père Alphonse Raymond qui paraissait à plusieurs d’entre 
eux moins crédible40. Émile Bouvier est un pionnier dans 
39 «  Ce que vont peser les hommes sur l’avenir de l’Université  : 

Explication du R. P. Bouvier sur la nouvelle formule  », Le Droit 
(Ottawa), vol. 48, no 86, 12 avril 1960, p. 11.

40 Le père Guillaume Belcourt, affecté en mai 1956 à l’organisation 
de la nouvelle université, écrivait au Provincial Goulet le 8 janvier 
1957 : « Le P. Raymond ne serait pas l’agent de relations extérieures 
qu’il faut. Il ne maîtrise pas suffisamment les questions universitaires; 
il ne sait pas assez l’anglais et ses rhumatismes le font trop souffrir. 
Dans son emploi actuel [comme recteur du Collège du Sacré-
Cœur], il a notre loyauté entière, notre admiration et toute notre 
affection. […] Le P. Bouvier a toutes les qualités voulues dans le cas 
actuel et il me semble le seul à les avoir » (lettre reproduite dans 
Guillaume Belcourt, s.j., Mes souvenirs, 1899-1988, p. 216; il s’agit 
d’un ouvrage sans éditeur ni date de publication, dont on trouve 
un exemplaire aux archives des Jésuites de la Villa Loyola). Sur Émile 

l’étude des relations industrielles au Québec; il a été 
l’instigateur et le maître à penser de l’Association profes-
sionnelle des industriels, qui, dans les années 1940, faisait 
la promotion de la doctrine sociale de l’Église auprès du 
patronat québécois en a�rmant qu’elle pouvait être 
rentable. Situé clairement à droite sur le plan idéologique, 
il a joué un rôle très controversé lors de la grève de 
l’amiante de 1949 au Québec41. Proche de Duplessis, son 
patriotisme canadien-français ne fait pas de doute. Il 
arrive à Sudbury en 1959, fort de son expérience dans 
l’administration universitaire acquise principalement à 
l’université jésuite Georgetown de Washington, pour 
négocier avec l’Église Unie une entente sur une nouvelle 
université. En dépit des compromis auxquels il sera forcé, 
on peut le considérer comme l’architecte véritable de 
l’Université Laurentienne, dont il deviendra aussi en 1960 
le premier recteur.

Un exposé publié par le père Bouvier en 1960 présente 
en détail les diverses formules alors considérées pour 
établir une université non confessionnelle à partir de 
composantes confessionnelles, ainsi que la solution rete-
nue, celle suggérée par le premier ministre ontarien : une 
fédération sur le modèle de l’Université de Toronto42. Le 
29 juin 1959, le Conseil des régents de l’Université de 

Bouvier, voir Jean Genest, «  Le père Émile Bouvier, s.j. (1906-
1985) », L’Action nationale, vol. 84, no 10, juin 1985, p. 967-975.

41 Suzanne Clavette, Les Dessous d’Asbestos : une lutte idéologique contre 
la participation des travailleurs, Québec, Presses de l’Université Laval, 
2005.

42 Émile Bouvier, s.j., «  L’Université Laurentienne de Sudbury  », 
Relations, vol.  20, no 233, mai 1960, p.  120-123. Ce texte est 
identique à celui-ci, paru dans L’Ami du peuple : « “Les textes valent 
moins que les hommes aujourd’hui” : L’Université Laurentienne », 
texte publié en quatre parties : vol. 17, nos 46 (12 mai 1960, p. 5), 
47 (19 mai 1960, p. 4-5), 48 (26 mai 1960, p. 3) et 49 (2 juin 1960, 
p. 4).
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